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Annexe : 
1 dossier
Madame, Monsieur,

Objet :
UCCLE. Rue du Wagon – face à la gare d’Uccle Calevoet.

Démolition d’entrepôts, réalisation de commerces, d’ateliers de production, de bureaux et de parkings souterrains.

En réponse à votre lettre du 3 juin 2010, en référence, reçue le 8 juin, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 23 juin 2010, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a formulé l’avis suivant.

La CRMS est interrogée sur une partie seulement d’un projet plus vaste, qui englobe le réaménagement des terrains qui longent le chemin de fer aux abords de la gare d’Uccle Calevoet et de la rue du Wagon.

En effet, une demande de permis d’urbanisme, renseignée « en cours » sur le plan d’implantation et que la CRMS ne connaît pas, porte sur :

· la construction d’une maison de repos (bâtiments A et B)

· la création d’une nouvelle rue, parallèle au chemin de fer, entre la gare et le futur bâtiment C. Cette rue, qui doit servir d’accès à la maison de repos et à son parking souterrain, sera aménagée pour accueillir également des parkings en voirie et pour desservir le bâtiment C. La Commission n’est pas informée sur les matériaux qui seront mis en œuvre.

La présente demande porte sur :
· la construction d’un complexe (bâtiment C) face à la gare, comprenant des commerces (2.204 m2), un parking de 181 places en sous-sol, 3 unités de production de biens immatériels et 4 unités de bureaux. Cette nouvelle construction constituerait une sorte de fermeture de l’îlot de la chaussée d’Alsemberg,
· la transformation de l’entrepôt D, annexe de la gare en HORECA,
· la démolition de deux entrepôts entourant le bâtiment D, qui constituaient des annexes de la gare.

Il est à noter que les terrains en bordure desquels ces demandes sont localisées sont aujourd’hui occupés par un marchand de matériaux dont les bureaux sont aménagés dans une petite construction récente sans intérêt aucun, peut-être édifiée à titre temporaire, qui ne devrait en aucun cas hypothéquer la reconstruction de l’angle avec la chaussée d’Alsemberg. Le bâtiment E renseigné sur le plan d’implantation comme inclus dans la demande n’en fait en réalité pas partie – ce qui apparaît implicitement à la lecture du cadre XIV de la demande de permis.
Ne pouvant apprécier la globalité du projet dont elle n’est pas informée, la CRMS se borne à émettre un avis sur la partie dont elle a connaissance. Elle observe toutefois que l’actuelle rue du Wagon est constituée de deux tronçons sans issue qu’il serait souhaitable de connecter, par exemple sous forme d’une allée bordée d’arbres d’alignement, afin de renforcer le maillage très lâche de cette portion du territoire communal.
Démolition des annexes et réaffectation de l’entrepôt D

Pour ce qui concerne la présente demande, la CRMS observe que les bâtiments à démolir ne sont pas documentés mais qu’ils semblent avoir peu d’intérêt. Le projet de réappropriation de l’entrepôt D en HORECA est également très sommaire. Elle ne comprend pas le projet de construire sur la façade du côté des voies un auvent symétrique à celui qui existe de l’autre côté, car ce serait sans objet. Enfin, elle conseille de ne pas supprimer systématiquement les allèges de fenêtres qui existent dans la façade donnant sur la rue du Wagon. 

Construction du bâtiment C

Le bâtiment C, qui serait édifié entre la gare et les fonds de jardins des maisons de la chaussée d’Alsemberg, n’empièterait pas sur le parvis de la gare. Il en modifierait toutefois complètement le contexte et l’ambiance demeurée rurale, malgré l’évolution déplorable de ces dernières années (marchand de matériaux). Si la CRMS peut encourager la construction en vis-à-vis de la gare d’un bâtiment de gabarit modeste qui pourrait présenter le mérite de refermer l’îlot de la chaussée d’Alsemberg, elle estime que, dans sa formulation actuelle, le projet manque l’occasion de requalifier les lieux de manière efficace. L’expression architecturale prévue renvoie à celle des zonings industriels car l’immeuble abriterait principalement un parking (-1), des commerces (rez) et des bureaux (+1). Cette construction (de teinte gris et gris foncé) apparaît malheureusement comme très peu valorisante pour la gare et son contexte alors que les atouts existent manifestement pour créer là un espace public de qualité. Celui-ci pourrait être bordé par un nouvel alignement, accueillant également des logements avec jardinets à l’arrière. Un tel parti induirait une expression architecturale moins ennuyeuse et permettrait de véritablement refermer l’îlot, en s’articulant de manière correcte et continue sur l’angle avec la chaussée (angle coupé par exemple, permettant un dégagement oblique vers la gare pour lui conserver une bonne visibilité dans le tissu urbain). Cette connexion forte à la structure urbaine, à l’aide d’espaces publics strictement délimités (sans redents ou reculs) et de qualité (matériaux naturels), dont la sécurité serait naturellement assurée par le contrôle social des nouveaux logements, apporterait une contribution durable à l’évolution des abords du chemin de fer tout en valorisant au maximum les potentialités des lieux. Une réflexion sur les plantations et la connexion des deux tronçons de la rue du Wagon devrait donc accompagner la réflexion urbanistique.
Pour conclure, la CRMS engage la Commune à être plus ambitieuse quant à la requalification de cette portion de son territoire et à favoriser des aménagements qui tablent sur la mise en valeur de son patrimoine tout en visant une véritable mixité urbaine, confortée par le logement, et ancrée dans des espaces publics correctement connectés à la structure urbaine. C’est également dans ce contexte que le projet de maison de repos gagnerait à évoluer.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.


A. VAN LOO
G. VANDERHULST


Secrétaire
Président f.f.
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